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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 5 DtCEMBRE 1 893. 

HJIUL\TIO~ DES LISl'ES DES ELECfEUllS POUR LES CHUIBRES 
f,F,GISLATIVES (1). 

AMENDEMEl\T PRESEl\TJt PAH M. LEPAGE. 

ART. ~- 

L1• drnit b un vol«' supplémentaire du chef de ln propriété est établi: 

//. (Juant aux immeubles : 

I · Pa1· l'inscription des intéressés aux rôles de la contribution foncière 
po111· une somme corrcsponrlant à un revenu eadastrnl d'au moins 48 francs; 

°z" Par l'inscription à la matrice cadastrale pour pareil revenu; 
:Î" Par les relev és des mutations formés pur les receveurs de l'C'nrcgislre 

nu-nl l'i transmis aux administrai ions comrnunales, aux termes fic l'article 10; 
1,· Par des ncles de mutations entre vifs, enregistrés, des déclarations de 

succc-sion ou de mutation par décès. 
Le lou l sauf la preuve contraire prévue par l'article 17. 

/J Qu,rnt aux inscriptions ou carnets de renie, par les énonciations des 
rq;islres de la Trésorerie ou de la Caisse générale telles qu'elles résultent des 
ox traits délivrés conformément à l'article m. 

LÉON LEPAGE. 

- -- --- -- - - ------------------------------------------ 

( 1) Projet de loi, n° 5. 
llappo: t, sur le titre 1°', n° 5. 
Amendements, n°• H, 15, Hi et m. 
Happorl s111· les titres Il et Ill, n• ~:;l. 


